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FRANCE
Artificialisation des sols :l’exécutifdonne desgagesaux élus locaux
ENVIRONNEMENT
Emmanuel Macron et
Elisabeth Borne ont
promis de ne pas
pénaliser les territoi
res qui accueilleront
de grands projets
d’infrastructures.

Ils veulent mieux tenir
compte des efforts
de « renaturation ».
Laurent Thévenin
*0 @laurentthevenin
etElsa Dicharry
)0@dicharry_e

L’exécutif calme lejeu sur les moda
lités de mise en œuvre du « zéro
artificialisation nette » (ZAN) des
sols, qui impose dans un premier
temps aux collectivités locales de
réduire de moitié leur consomma
tion d'espaces d'ici à 2031.Le sujet
figure en effet en tête des inquiétu
des des élus locaux, comme l’a
reconnu Emmanuel Macron mer
credi soir devant un millier de mai
res à l’Elysée. D’où des concessions
accordées, même si l’objectif du
ZAN introduit par la loi Climat et
Résilience est «une trèsbonne idée»,
selon le président de la République.

«Nous adapterons rapidement, en
assodantl'Association desmaires de
France (AMF), le décret relatif à la
nomenclature de Vartificialisation,
pour qu'il soitplus lisible et opéra
tionnel », a déclaré la Première
ministre, Elisabeth Borne, jeudi
après-midi dans son discours de
clôture du Congrès des maires.
Déjà, mi-septembre, le ministre de
la Transition écologique et de la
Cohésion des territoires, Christo
phe Béchu, avait promis que le gou
vernement reverrait sa copie sur le
sujet. Mais depuis, rien n’avait
bougé.

Des garanties
pour les territoires ruraux
« Nous vouions également tenir
comptedesprojets derenaturation »,
a ajouté jeudi la Première ministre.
De quoi répondre aux attentes de
l’AMF, qui avait attaqué devant le
Conseil d’Etat deux décrets d’appli
cation de la loi Climat et Résilience
relatifs au ZAN. En létat, les textes
reviennent, par exemple, à compter
comme des espaces artificiels les
jardins privés.

Comme promis par le chef de
l’Etat, l’approche sera par ailleurs
« territorialisée et différenciée». Pas
question non plus de pénaliser les
territoires qui accueilleront des
projets d'intérêt national.

« Je vous conjîrme que lesprojets
d’envergure nationale, comme les
lignes à grande vitesseou lesgrands
projets d’infrastructure, ne seront
pas décomptés à l'échelle de chaque
région mais bien à l’échelle natio
nale », a ainsi assuré Elisabeth
Borne. La liste des projets concer
nés doit être arrêtée au premier tri
mestre 2023.

L’exécutif a également donné des
gagesaux territoires ruraux. «Nous
vouions garantir que toutes lescom
munes rurales puissent bénéflcier
d’unepossibilité de construction, en
particulier lorsqu’elles ontpeu cons
truitpar lepassé»,a indiqué la Pre
mière ministre.

Sortir d’une vision
« arithmétique »
Autre ouverture : « Mongouveme
ment estprêt à travailler avecvous si
vous souhaitezfaire évoluer laflsca
lité localepour mieux l’adapter aux
exigencesde sobriétéfoncière », a-t
elle proposé aux maires, sans don
ner plus de précisions.

Le ministre délégué à la Ville et
au Logement, Olivier Klein, a de son
côté estimé que le ZAN était « une

belle ambition », mais qu’il « ne
devaitpas entrer en opposition avec
le besoinde loger lesFrançais ».

« Elisabeth Borne a ouvert un cer
tain nombre deportes sur les sujets
techniquement lesplus contradictoi
res, s’estréjouit François Rieussec,
le président de l’Union nationale
des aménageurs (Unam). llfaut
maintenant s’atteler à la réécriture
des textes,pour que cetteloi qui a de
bons objectifs produise de bons
effets. ». 11insiste notamment sur
la nécessité de ne pas avoir une
vision purement « arithmétique »
de la lutte contre l’artificialisation
des sols.

Aujourd'hui, les lignes TGV mais
aussi les pistes cyclables ou les pro
jets d’énergie renouvelable - qui
participent à la lutte contre les
émissions de C02 - comptent dans
l’artiflcialisation.

Mais plus globalement, il n’est
pas tenu compte de la nature de
l’artiflcialisation, regrette l’Unam.
La construction d'un programme
immobilier quelconque est ainsi
prise en compte de la même façon
que celle d'un programme de haute
qualité environnementale. Dans ce
domaine, l’Unam espère faire bou
ger les lignes. ■

« Les projets
d’envergure
nationale,comme
les lignesà grande
vitesse [...],
ne seront pas
décomptésà
l’échellede chaque
région mais bien
à l’échelle
nationale.»
ÉLISABETH BORNE
Première ministre
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